
portant modification de la loi du 22 décembre 2023 relative à l’imposition minimale 
effective pour les groupes d’entreprises multinationales et les groupes nationaux de 

grande envergure 

*

Art. 1er. 

L’article 2 de la loi du 22 décembre 2023 relative à l’imposition minimale effective pour les 
groupes d’entreprises multinationales et les groupes nationaux de grande envergure est 
modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa 3 nouveau, libellé comme suit : 

« Aux seules fins de l’application du présent paragraphe, lettres b) et c), un 
fonds d’investissement ou un véhicule d’investissement immobilier, qui n’est pas une 
entité mère ultime pour la seule raison que la norme de comptabilité financière admissible ou 
la norme de comptabilité financière agréée, telle qu’applicable, ne lui impose pas de 
préparer des états financiers consolidés, est à assimiler à une entité visée à la lettre a). ». 

2° À la suite du paragraphe 3, sont insérés des paragraphes 4 à 6 nouveaux, libellés comme 
suit : 

« (4) Un fonds souverain, qui remplit les critères d’une entité publique pour entrer dans le 
cadre de l’article 3, point 9°, lettre b), point ii), n’est pas à considérer comme une entité mère 
ultime ou comme étant membre d’un groupe d’EMN ou d’un groupe national de grande 
envergure. 

(5) Une activité d’une entité est considérée accessoire à celle d’une organisation à but non
lucratif conformément au paragraphe 3, lettre b), point ii), si 100 pour cent de la valeur de cette
entité est détenue directement ou indirectement par une ou plusieurs organisations à but non
lucratif, et si le chiffre d’affaires annuel du groupe, à l’exclusion du chiffre d’affaires de
l’organisation à but non lucratif et des entités exclues visées au paragraphe 3, lettres b) et c),
est inférieur à 750 000 000 euros et inférieur à 25 pour cent du chiffre d’affaires du groupe
d'EMN ou du groupe national de grande envergure pour une année fiscale. Le chiffre d’affaires
de l’entité pour laquelle le présent test est effectué est à inclure dans le chiffre d’affaires annuel
du groupe aux fins de l’application du présent test.

(6) Aux fins du présent article, on entend par « chiffre d’affaires », le chiffre d’affaires tel que
reflété dans le compte de résultat des états financiers consolidés du groupe d’EMN ou du
groupe national de grande envergure et qui comprend le montant agrégé : i) des revenus
découlant de la livraison ou de la production de biens, de la prestation de services ou d’autres
activités qui constituent les activités ordinaires du groupe d’EMN ou du groupe national de
grande envergure, avant déduction des charges d’exploitation, ii) des gains nets, réalisés ou
latents, sur investissements, et iii) des produits ou gains présentés séparément comme des
revenus extraordinaires ou non récurrents. ».
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« Lorsqu’une entité constitutive d’un groupe d’EMN ou d’un groupe national de grande 
envergure a une période comptable qui diffère de celle de l’entité mère ultime, les 
déterminations qui sont à effectuer en vertu de la présente loi et qui se rapportent à l’année 
fiscale de l’entité mère ultime sont à baser sur la méthode utilisée dans les états financiers 
consolidés de l’entité mère ultime pour traiter des divergences de période comptable. Lorsque 
une entité constitutive, qui ne fait pas l’objet d’une consolidation ligne par ligne, ou une 
coentreprise ou un groupe de la coentreprise a une période comptable qui diffère de celle de 
l’entité mère ultime, les déterminations qui sont à effectuer en vertu de la présente loi et qui se 
rapportent à l’année fiscale de cette entité constitutive, de cette coentreprise ou de ce groupe 
de la coentreprise sont à baser sur la période comptable qui s’est terminée durant l’année 
fiscale de l’entité mère ultime. 

Lorsque l’année fiscale diffère de l’exercice fiscal arrêté conformément aux règles fiscales 
locales, l’entité constitutive, la coentreprise ou le groupe de la coentreprise se base, pour 
calculer le montant ajusté des impôts concernés pour l’année fiscale, sur la méthode utilisée, 
conformément aux règles de la présente loi, dans les états financiers consolidés ou dans les 
états financiers utilisés pour déterminer son résultat net comptable ; ». 

2° Au point 12°, le point-virgule final est remplacé par un point, et il est inséré un alinéa 6 
nouveau, libellé comme suit : 

« Afin de déterminer si une entité transparente intermédiaire est à considérer comme une 
entité fiscalement transparente ou comme une entité hybride inversée aux fins de l’alinéa 2, 
lettres a) et b), le traitement fiscal applicable à l’entité transparente intermédiaire, ainsi qu’à 
toute entité à travers laquelle cette entité transparente intermédiaire est détenue, est à 
déterminer selon les règles fiscales locales de la juridiction dans laquelle est située l’entité de 
référence. L’entité de référence est l’entité propriétaire de titres d’une entité constitutive se 
trouvant au niveau le plus proche de la chaine de détention de l’entité transparente 
intermédiaire, et i) qui n’est pas une entité transparente intermédiaire, ou ii) qui, en l’absence 
d’une entité visée au point i), est une entité transparente intermédiaire qui est une entité mère 
ultime ; ». 

3° Le point 49° est complété par l’insertion d’une phrase nouvelle, libellée comme suit : 

« Un organisme de titrisation ne peut pas être désigné comme une entité constitutive faîtière 
désignée aux fins de l’impôt national complémentaire ; ». 

4° Au point 50°, le point final est remplacé par un point-virgule, et il est inséré un point 51° 
nouveau, libellé comme suit : 

« 51° « organisme de titrisation », une entité qui participe à des opérations de titrisation et qui 
remplit toutes les conditions suivantes : 

a) elle exerce uniquement des activités qui facilitent des opérations de titrisation ;

b) elle accorde à ses créanciers ou aux créanciers d’un autre organisme de
titrisation des garanties ou sûretés relatives aux actifs faisant l’objet des opérations
de titrisation ;

c) elle verse à ses créanciers ou aux créanciers d’un autre organisme de titrisation,
sur une base annuelle ou plus fréquente, l’ensemble de ses liquidités qui
proviennent des actifs faisant l’objet de l’opération de titrisation. À cette fin, ne sont
pas pris en compte : i) les liquidités correspondant à un montant de résultat et
conservées en vue d'une distribution future aux actionnaires, ou équivalent, de

Art. 2. 

L’article 3 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au point 7°, le point-virgule est remplacé par un point, et sont insérés deux alinéas 
nouveaux, libellés comme suit :  
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l’organisme de titrisation conformément à la documentation contractuelle relative 
aux opérations de titrisation, ainsi que ii) les liquidités raisonnablement conservées 
en vertu de la documentation contractuelle relative aux opérations de titrisation pour 
répondre à des obligations, existantes ou probables, de paiement futur, ou pour 
maintenir ou renforcer la solvabilité de l’organisme de titrisation. 

Une entité n’est à considérer comme organisme de titrisation aux fins de la présente 
loi que sous réserve que le montant de résultat visé à l’alinéa 1er, lettre c), point i), est 
de nature limitée en proportion du chiffre d’affaires de l’organisme de titrisation. 

Aux fins de la présente définition, une opération de titrisation est une opération : i) qui 
est mise en œuvre pour regrouper des actifs sous forme de portefeuille d’actifs, ou pour 
regrouper l’exposition à des actifs, au bénéfice d’investisseurs qui ne sont pas des 
entités constitutives d’un groupe d’EMN ou d’un groupe national de grande envergure, 
de manière à créer un ou plusieurs ensembles d’actifs juridiquement distincts, et ii) qui 
vise à limiter contractuellement le risque d’insolvabilité de l’entité détenant ces actifs 
juridiquement distincts supporté par ces investisseurs en encadrant, par le biais d’une 
documentation juridiquement contraignante, la capacité de créanciers identifiés de 
cette entité, ou d’une autre entité impliquée dans l’opération, à faire valoir des 
demandes juridiques contre cette entité. ». 

Art. 3. 

L’article 14 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 

« (1) Aux fins de l’article 27, paragraphe 3, lettre b), le montant de l’impôt national 
complémentaire qualifié de la juridiction à prendre en compte pour l’année fiscale est le 
montant constaté par les entités constitutives du groupe au titre de l’impôt national 
complémentaire qualifié de cette juridiction. Par dérogation à la première phrase, ce montant 
ne comprend pas les montants au titre de l’impôt national complémentaire qualifié qui, sur 
base d’arguments fondés sur des normes constitutionnelles ou d’autres normes juridiques 
supérieures, ou sur base d’un accord spécifique conclu entre l’administration fiscale de la 
juridiction et le groupe d’EMN ou le groupe national de grande envergure limitant la charge 
fiscale des entités constitutives du groupe dans cette juridiction, sont contestés par le groupe 
d’EMN ou le groupe national de grande envergure dans le cadre de procédures judiciaires ou 
administratives, ou ont été déterminés par l’administration fiscale de cette juridiction comme 
n’étant pas à payer ou à recouvrer. 

Un montant qui n’a pas pu être pris en compte en application de l’alinéa 1er aux fins de l’article 
27, paragraphe 3, est pris en compte en tant qu’impôt national complémentaire qualifié à ce 
titre pour l’année fiscale à laquelle ce montant se rapporte lorsque le montant en question n’est 
plus contesté et a été acquitté par les entités constitutives du groupe d’EMN ou d’un groupe 
national de grande envergure dans la juridiction de l’impôt national complémentaire qualifié. ». 

2° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit : 

« L’option ne peut pas être exercée pour un groupe d’EMN ou un groupe national de grande 
envergure à l’égard d’un impôt national complémentaire qualifié d’une juridiction si le montant 
de cet impôt national complémentaire qualifié calculé pour les entités constitutives de ce 
groupe d’EMN ou de ce groupe national de grande envergure ne remplit pas les conditions 
visées au paragraphe 1er pour être pris en compte au titre de l’article 27, paragraphe 3. ». 
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Art. 4. 

L’article 16 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 10 est complété par un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit : 

« Les provisions techniques d’une société d’assurance qui, sur le plan économique, se 
rapportent à des dividendes exclus ou à des plus-values ou moins-values sur capitaux exclues, 
abstraction faite des frais de gestion y liés, et qui ont leur origine dans des investissements 
réalisés pour le compte d’assurés, ne sont pas admises comme dépenses dans le calcul du 
bénéfice ou de la perte admissibles de la société d’assurance. ». 

2° Le paragraphe 11 est modifié comme suit : 

a) À l’alinéa 1er, les termes « ou éléments de fonds propres restreints de niveau 1 » sont
insérés entre les termes « fonds propres additionnels T1 », et les termes « », est traité comme
une charge ».

b) À l’alinéa 2, les termes « ou d’éléments de fonds propres restreints de niveau 1 » sont
insérés entre les termes « de fonds propres additionnels T1 » et les termes « détenus par
l’entité constitutive ».

3° Au paragraphe 15, alinéa 1er, la lettre a) est remplacée comme suit : 

« a) les plus-values ou moins-values, résultant de l’application de la comptabilisation à la juste 
valeur, ainsi que les dépréciations sur cette participation lorsque le propriétaire est imposable 
sur cette variation de la juste valeur ou sur cette dépréciation et que les conséquences fiscales 
y afférentes sont reflétées dans la charge d’impôt sur le revenu, ou lorsque le propriétaire est 
imposable uniquement lors de la réalisation et que les charges d’impôt sur le revenu reflètent 
une charge d’impôt différé sur la variation de la juste valeur ou sur les dépréciations de la 
participation ; ». 

Art. 5. 

L’article 19 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 

« (1) Le résultat net comptable d’une entité constitutive qui est une entité transparente 
intermédiaire est réduit à concurrence du montant attribuable à ses propriétaires qui ne sont 
pas des entités du groupe et détiennent leurs participations dans cette entité transparente 
intermédiaire directement ou par l’intermédiaire d’une chaîne d’entités fiscalement 
transparentes. La première phrase ne s’applique pas : 

a) lorsque l’entité transparente intermédiaire est une entité mère ultime ; ou

b) à l’égard de la participation détenue, directement ou par l’intermédiaire d’une chaîne
d’entités fiscalement transparentes, par une entité mère ultime visée à la lettre a) dans
l’entité transparente intermédiaire. ».

2° Au paragraphe 4, les termes « aux entités propriétaires de titres d’une entité constitutive 
conformément à leurs participations dans l’entité transparente intermédiaire » sont remplacés 
par les termes « à l’entité de référence au sens de l’article 3, point 12°, conformément à sa 
participation dans l’entité transparente intermédiaire ». 

Art. 6. 
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L’article 22 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, lettre c), point i), les termes « , résultant d’un régime fiscal des sociétés 
étrangères contrôlées, » sont supprimés. 

2° Il est inséré un paragraphe 9 nouveau, libellé comme suit : 

« (9) Un règlement grand-ducal peut : 

a) préciser les modalités d’application des règles de régularisation relatives aux impôts
différés passifs aux fins de l’application des paragraphes 7 et 8 ;

b) préciser les conditions d’application de l’option relative à la charge d’impôt non
exigée ;

c) préciser les règles applicables à la détermination du montant total de l’ajustement
pour impôt différé dans les situations où la valeur d’actifs ou de passifs à retenir pour
les besoins de la présente loi aux fins de la détermination du bénéfice ou de la perte
admissibles diverge de la valeur comptable retenue en application de la norme de
comptabilité financière applicable ;

d) préciser les conditions dans lesquelles des crédits d’impôt accordés au titre d’impôts
étrangers par une juridiction au titre de l’inclusion de revenus de source étrangère
peuvent être considérés comme des crédits d’impôt étrangers qualifiés aux fins de la
détermination du montant total de l’ajustement pour impôt différé. ».

Art. 7. 

L’article 24 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 

« (2) Une entité propriétaire de titres d’une entité constitutive se voit affecter i) le montant des 
impôts concernés qui est inscrit dans les états financiers d’une entité fiscalement transparente, 
et ii) le montant des impôts concernés affecté à l’entité fiscalement transparente en application 
des paragraphes 3 et 6, lorsque ces montants se rapportent au bénéfice ou à la perte 
admissibles affectés à cette entité propriétaire de titres d’une entité constitutive conformément 
à l’article 19, paragraphe 4. ». 

2° Le paragraphe 4 est modifié comme suit : 

a) L’alinéa 1er est complété par une deuxième phrase, libellée comme suit :

« Une entité constitutive qui est une entité hybride inversée se voit affecter le montant des 
impôts concernés qui est inscrit dans les états financiers de l’entité propriétaire de titres de 
l’entité constitutive et qui se rapporte au bénéfice admissible de l’entité hybride inversée. ». 

b) À l’alinéa 2, les termes « où est située son propriétaire » sont remplacés par les termes « où
sont situés ses propriétaires directs ou indirects », et il est inséré une deuxième phrase, libellée
comme suit :

« Une entité qui est située dans une juridiction ne disposant pas d’un système d’impôt sur les 
bénéfices est aussi à considérer comme entité hybride si cette entité i) est considérée comme 
fiscalement transparente dans la juridiction où sont situés ses propriétaires directs ou indirects, 
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et ii) ne remplit pas les conditions pour être considérée comme entité fiscalement transparente 
en application de l’article 3, point 12°, alinéa 5. ». 

3° Au paragraphe 6, alinéa 4, la phrase liminaire est complétée par les termes « ou dans une 
entité hybride inversée ». 

4° Il est inséré un paragraphe 8 nouveau, libellé comme suit : 

« (8) Un règlement grand-ducal peut préciser : 

a) les règles d’affectation du montant des impôts concernés qui est inscrit dans les
états financiers d’une entité constitutive soumise dans la juridiction où celle-ci est située
à un régime fiscal permettant d’utiliser des crédits d’impôt étranger accordés au titre
de l’inclusion de revenus de source étrangère contre d’autres revenus de source
étrangère ;

b) les règles d’affectation du montant de la charge d’impôt différé aux fins des
paragraphes 1er, et 3 à 5. ».

Art. 8. 

L’article 28, paragraphe 4, de la même loi est complété par un alinéa 3 nouveau, libellé comme 
suit : 

« Sans préjudice du paragraphe 1er, lettre c), point iii), et par dérogation à l’alinéa 1er, lettre a), 
du présent paragraphe, un actif corporel faisant l’objet d’un contrat de leasing opérationnel 
peut être pris en compte par le donneur de leasing dans le cadre de la détermination de son 
exclusion applicable aux actifs corporels, si cet actif est situé dans la même juridiction que le 
donneur de leasing. La prise en compte de cet actif corporel, considéré comme un actif 
corporel éligible pour le donneur de leasing pour les besoins du présent paragraphe, se fait à 
hauteur de l’excédent, le cas échéant, de la moyenne des valeurs comptables au début et à 
la fin de l’année fiscale retenues au niveau du donneur de leasing pour cet actif corporel, sur 
la moyenne des valeurs comptables au début et à la fin de l’année fiscale retenues au niveau 
du preneur de leasing pour le droit d’utilisation de cet actif. Ce droit d’utilisation de l’actif est 
calculé par référence au montant des paiements restant dus en application du contrat de 
leasing opérationnel dans le cas où le preneur de leasing n’est pas une entité constitutive 
faisant partie du même groupe que le donneur de leasing. Si le preneur de leasing et le 
donneur de leasing font partie du même groupe et se situent dans la même juridiction, ce droit 
d’utilisation de l’actif est de zéro et la prise en compte de cet actif corporel pour le donneur de 
leasing se fait à hauteur de la moyenne des valeurs comptables au début et à la fin de l’année 
fiscale retenues au niveau du donneur de leasing. ». 

Art. 9. 

À l’article 35, paragraphe 2, de la même loi, l’alinéa 1er est complété par la phrase suivante : 

« En présence d’une transaction entre des entités constitutives d’un même groupe d’EMN ou 
d’un même groupe national de grande envergure, le bénéfice ou la perte admissibles de l’entité 
constitutive cédante est déterminé conformément aux dispositions de l’article 16, paragraphe 
4. ».

Art. 10.

À l’article 42 de la même loi, le paragraphe 2 est complété par la phrase suivante :
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« Pour les besoins du présent paragraphe, une entité constitutive qui i) est une entité 
propriétaire de titres de l’entité constitutive, ii) est une société d’assurance réglementée 
entièrement détenue par des assurés, et iii) détient une participation dans une entité 
d’investissement ou une entité d’investissement d’assurance, est considérée comme étant 
soumise à l’impôt au titre d’une juste valeur ou d’un régime similaire fondé sur les variations 
annuelles de la juste valeur de sa participation dans cette entité d’investissement ou cette 
entité d’investissement d’assurance à un taux d’imposition supérieur au taux minimum 
d’imposition. ». 

Art. 11. 

L’article 44 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 5, les termes « en vertu de l’article 24 » sont remplacés par les termes « en 
vertu de l’article 24, paragraphes 1er et 3 à 6, ». 

2° Au paragraphe 6, la dernière phrase est complétée par les termes « adoptées par l’Union 
européenne conformément au règlement (CE) n°1606/2002 précité ». 

3° Sont insérés des paragraphes 8 et 9 nouveaux, libellés comme suit : 

« (8) Si, aux fins du calcul de l’impôt national complémentaire, toutes les entités constitutives 
du groupe d’EMN ou du groupe national de grande envergure situées au Grand-Duché de 
Luxembourg déterminent leur bénéfice ou perte admissibles en application d’une norme de 
comptabilité financière admissible applicable au Grand-Duché de Luxembourg, conformément 
au paragraphe 6, première et troisième phrases, et utilisent comme monnaie fonctionnelle de 
comptabilité l’euro, les calculs pour déterminer le montant de l’impôt national complémentaire 
sont à effectuer sur base de l’euro. Si la monnaie fonctionnelle de comptabilité d’une ou de 
plusieurs de ces entités constitutives du groupe d’EMN ou du groupe national de grande 
envergure situées au Grand-Duché de Luxembourg est une monnaie autre que l’euro, un choix 
est à exercer selon lequel toutes les entités constitutives de ce groupe situées au Grand-Duché 
de Luxembourg effectuent les calculs pour la détermination du montant de l’impôt national 
complémentaire i) sur base de l’euro ou ii) sur base de la monnaie fonctionnelle de comptabilité 
utilisée pour établir les états financiers consolidés de l’entité mère ultime. Ce choix est valable 
pour une période de cinq ans, à compter de l’année au cours de laquelle il est exercé. Ce choix 
est renouvelé automatiquement, à moins qu’un autre choix ne soit effectué à la fin de la période 
de cinq ans. L’Administration des contributions directes est à informer du choix effectué en 
vertu du présent alinéa. 

Si, aux fins du calcul de l’impôt national complémentaire, toutes les entités constitutives d’un 
groupe d’EMN ou d’un groupe national de grande envergure déterminent leur bénéfice ou 
perte admissibles en application de l’article 15, paragraphes 1er à 4 et 6, conformément au 
paragraphe 6, deuxième phrase, les calculs pour déterminer le montant de l’impôt national 
complémentaire sont à effectuer sur base de la monnaie fonctionnelle de comptabilité utilisée 
pour établir les états financiers consolidés de l’entité mère ultime. 

Les entités constitutives qui établissent leurs états financiers sur base d’une monnaie 
fonctionnelle de comptabilité divergente de la monnaie fonctionnelle utilisée pour effectuer le 
calcul pour déterminer le montant de l’impôt national complémentaire appliquent les règles de 
conversion prévues par la norme de comptabilité financière utilisée aux fins du calcul de l’impôt 
national complémentaire. 
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(9) Nonobstant les obligations énoncées au présent chapitre, l’impôt national complémentaire 
auquel est soumise une entité constitutive située au Grand-Duché de Luxembourg est ramené 
à zéro dans les cas de figure suivants : 

a) au cours des cinq premières années de la phase de démarrage des activités 
internationales du groupe d’EMN auquel appartient cette entité constitutive ; 

b) au cours des cinq premières années, à compter du premier jour de l’année fiscale 
durant laquelle le groupe national de grande envergure auquel appartient cette entité 
constitutive entre pour la première fois dans le champ d’application de la présente loi. 

La période de cinq ans visée à la lettre a) commence le 31 décembre 2023 pour le groupe 
d’EMN qui relève du champ d’application de la présente loi lors de son entrée en vigueur, ou 
à compter du début de l’année fiscale durant laquelle le groupe d’EMN entre pour la première 
fois dans le champ d’application de la présente loi. 

Aux fins du présent paragraphe, l’article 55, paragraphes 3 et 5, est applicable. ». 

Art. 12. 

L’article 47 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 2 est complété par une deuxième phrase nouvelle, libellée comme suit : 

« Par dérogation à la première phrase et en l’absence d’une entité constitutive faîtière 
désignée aux fins de l’impôt national complémentaire : 

a) lorsqu’il existe une seule autre entité constitutive située au Grand-Duché de 
Luxembourg, qui n’est pas un organisme de titrisation et qui fait partie du même groupe 
d’EMN ou du même groupe national de grande envergure qu’un organisme de 
titrisation, le montant de l’impôt national complémentaire qui est déterminé en vertu de 
l’article 44, paragraphe 2, première phrase, et paragraphes 3 et 5, pour cet organisme 
de titrisation est à allouer à cette autre entité constitutive ; 

b) lorsqu’il existe plusieurs autres entités constitutives situées au Grand-Duché de 
Luxembourg, qui ne sont pas des organismes de titrisation et qui font partie du même 
groupe d’EMN ou du même groupe national de grande envergure que l’organisme de 
titrisation, l’impôt national complémentaire qui est déterminé en vertu de l’article 44, 
paragraphe 2, première phrase, et paragraphes 3 et 5, pour cet organisme de titrisation 
est à allouer à ces autres entités constitutives en proportion de leurs parts respectives 
dans le montant total de l’impôt national complémentaire qui est déterminé pour ces 
autres entités constitutives en vertu de l’article 44, paragraphe 2, première phrase, et 
paragraphes 3 et 5. ». 

2° Le paragraphe 4 est complété par une deuxième phrase nouvelle, libellée comme suit : 

« La première phrase ne s’applique pas à un organisme de titrisation dont le montant d’impôt 
national complémentaire est alloué à une autre entité constitutive en application du paragraphe 
2, deuxième phrase. ». 

Art. 13. 

L’article 50 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 2, alinéa 1er, les termes « aux fins de l'impôt RIR, de l'impôt RBII et de l'impôt 
national complémentaire » sont insérés entre les termes « dépose une déclaration 
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d’information pour l’impôt complémentaire » et les termes « auprès de l’Administration des 
contributions directes ». 

2° Au paragraphe 5, les termes « selon un modèle standard » sont remplacés par les termes 
« selon le modèle de déclaration d’information GloBE approuvé par le Cadre inclusif de 
l’OCDE ». 

Art. 14. 

L’article 52 de la même loi est modifié comme suit : 

1° L’alinéa unique actuel formera le paragraphe 1er. 

2° Il est inséré un paragraphe 2 nouveau, libellé comme suit : 

« (2) Sans préjudice de l’article 44, paragraphe 8, un règlement grand-ducal peut déterminer 
les règles ayant trait à la monnaie fonctionnelle à utiliser aux fins des calculs à effectuer en 
vertu de la présente loi ainsi que les règles de conversion y relatives. ». 

Art. 15. 

L’article 53 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 2 est complété par des alinéas 4 à 7 nouveaux, libellés comme suit : 

« Aux fins de la détermination du taux effectif d’imposition pendant l’année de transition et les 
années fiscales suivantes, l’article 22, paragraphe 5, lettres a) à d), et paragraphe 7, n’est pas 
applicable à des impôts différés qui sont pris en compte conformément à l’alinéa 1er. 

Aux fins de la détermination du taux effectif d’imposition applicable dans une juridiction 
pendant l’année de transition et pour chacune des années fiscales suivantes, l’article 22, 
paragraphe 5, lettre e), n’est pas applicable aux impôts différés actifs pris en compte 
conformément à l’alinéa 1er et qui sont attribuables à des reports de crédits d’impôt. 

Dans le cas où le taux d’imposition applicable en droit interne est égal ou supérieur au taux 
minimum d’imposition et par dérogation à l’alinéa 2, les impôts différés actifs en lien avec des 
crédits d’impôt sont pris en compte selon la formule suivante : 

𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖ô𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑑𝑑𝑖𝑖𝑑𝑑𝑑𝑑é𝑟𝑟é𝑡𝑡 𝑎𝑎𝑎𝑎𝑡𝑡𝑖𝑖𝑑𝑑𝑡𝑡 𝑟𝑟𝑟𝑟𝑑𝑑𝑟𝑟é𝑡𝑡é𝑡𝑡 𝑑𝑑𝑎𝑎𝑑𝑑𝑡𝑡 𝑟𝑟𝑟𝑟𝑡𝑡 é𝑡𝑡𝑎𝑎𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑑𝑑𝑖𝑖𝑑𝑑𝑎𝑎𝑑𝑑𝑎𝑎𝑖𝑖𝑟𝑟𝑟𝑟𝑡𝑡
𝑡𝑡𝑎𝑎𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑑𝑑′𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑡𝑡𝑖𝑖𝑡𝑡𝑖𝑖𝑖𝑖𝑑𝑑 𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑟𝑟𝑖𝑖𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑟𝑟𝑟𝑟 𝑟𝑟𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑟𝑟𝑖𝑖𝑖𝑖𝑡𝑡 𝑖𝑖𝑑𝑑𝑡𝑡𝑟𝑟𝑟𝑟𝑑𝑑𝑟𝑟 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑡𝑡𝑟𝑟 𝑟𝑟′𝑎𝑎𝑑𝑑𝑑𝑑é𝑟𝑟 𝑞𝑞𝑡𝑡𝑖𝑖 𝑖𝑖𝑟𝑟é𝑎𝑎è𝑑𝑑𝑟𝑟 𝑟𝑟′𝑎𝑎𝑑𝑑𝑑𝑑é𝑟𝑟 𝑑𝑑𝑟𝑟 𝑡𝑡𝑟𝑟𝑎𝑎𝑑𝑑𝑡𝑡𝑖𝑖𝑡𝑡𝑖𝑖𝑖𝑖𝑑𝑑

 

𝑡𝑡 𝑡𝑡𝑎𝑎𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑑𝑑𝑖𝑖𝑖𝑖𝑡𝑡𝑖𝑖 𝑑𝑑′𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑡𝑡𝑖𝑖𝑡𝑡𝑖𝑖𝑖𝑖𝑑𝑑 

En cas de changement du taux d’imposition applicable en droit interne au cours d’une année 
fiscale subséquente, le montant des impôts différés actifs en lien avec le solde des crédits 
d’impôt à prendre en compte est à déterminer sur base de la formule, en tenant compte de ce 
nouveau taux d’imposition. ». 

2° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit : 

« (4) Dans le cas d’un transfert d’actifs entre entités constitutives effectué à une date 
postérieure au 30 novembre 2021 et avant le début de l’année de transition de l’entité 
constitutive cédante, la base pour les actifs acquis, autres que les stocks, aux seules fins de 
l’application des règles de la présente loi est fondée sur la valeur comptable des actifs 
transférés de l’entité constitutive cédante au moment de la cession, ajustée le cas échéant par 
les dépenses activées, les amortissements ou les dépréciations déterminés après la date du 
transfert d’actifs et avant le début de l’année de transition, en application de la norme de 
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comptabilité financière utilisée dans les états financiers consolidés de l’entité mère ultime, les 
impôts différés actifs et les impôts différés passifs y relatifs étant déterminés sur cette base. 
Nonobstant la phrase qui précède, les impôts différés actifs et passifs qui résultent du transfert 
d’actifs ne sont pas pris en compte pour les besoins du présent alinéa. 

Par dérogation à l’alinéa 1er, deuxième phrase, un impôt différé actif qui résulte du transfert 
d’actifs peut être pris en compte par l’entité constitutive acquéreuse sur base i) du montant 
d’impôts payés par l’entité constitutive cédante en relation avec le transfert d’actifs, ii) de tout 
impôt différé actif qui aurait été reconnu par l’entité constitutive cédante en application du 
paragraphe 2, mais ne l’a pas été en raison de l’inclusion de la plus-value de cession dans le 
revenu imposable de l’entité constitutive cédante, et iii) des impôts concernés qui sont 
attribuables au transfert d’actifs et qui auraient été affectés à l’entité constitutive cédante en 
application de l’article 24. Un impôt différé actif reconnu en application du présent alinéa ne 
peut excéder la différence entre la valeur retenue pour les besoins fiscaux pour l’actif acquis 
et la base retenue en application de l’alinéa 1er, première phrase, multipliée par le taux 
minimum d’imposition, ci-après « plafond ». L’impôt différé actif ainsi reconnu ne diminue pas 
les impôts concernés ajustés de l’entité constitutive acquéreuse pour l’année de 
reconnaissance et est ajusté en proportion de l’évolution de la valeur comptable de l’actif 
acquis.  

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’entité constitutive acquéreuse qui a enregistré l’actif acquis à sa 
juste valeur dans ses états financiers en application de la norme de comptabilité financière 
applicable peut utiliser cette valeur pour l’actif acquis si le montant de l’impôt différé actif qui 
aurait été déterminé en application de l’alinéa 2 était égal au plafond.  

Aux fins de la règle visée au présent paragraphe, la notion de « transfert d’actifs entre entités 
constitutives » inclut i) des transactions qui sont considérées comme des transferts d’actifs en 
application des normes comptables et qui impliquent la comptabilisation d’un actif chez l’entité 
constitutive acquéreuse ou l’augmentation de la valeur comptable d’un actif chez l’entité 
constitutive acquéreuse ou la création d’un impôt différé actif basé sur la différence entre la 
valeur comptable retenue par l’entité constitutive acquéreuse et la valeur retenue aux fins des 
règles fiscales locales, et ii) des opérations effectuées au sein d’une entité constitutive, et qui 
impliquent une augmentation de la valeur comptable ou de la valeur retenue aux fins des 
règles fiscales locales de l’actif suite au transfert du siège de l’entité constitutive, ou qui 
impliquent un changement vers la comptabilisation à la juste valeur dans le cadre duquel 
l’entité constitutive enregistre des gains ou des pertes liés à la comptabilisation à la juste valeur 
et ajuste sur cette base la valeur comptable de l’actif. ». 

Art. 16. 

L’article 56 de la même loi est modifié comme suit : 

1° L’alinéa unique actuel formera le paragraphe 1er. 

2° Il est inséré un paragraphe 2 nouveau, libellé comme suit : 

« Nonobstant l’alinéa 1er et les articles 49 à 51, le délai pour la remise des déclarations et des 
notifications y visées, se rapportant à toute année fiscale, ne peut venir à échéance avant le 
30 juin 2026. ». 

Art. 17. 

L’article 57 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Les alinéas 1er à 3 actuels formeront les paragraphes 1er à 3. 
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2° A l’ancien alinéa 2, devenu le paragraphe 2, troisième phrase, les termes « en vertu de 
l’article 26 pour la juridiction concernée » sont remplacés par les termes « en application des 
règles de détermination du taux effectif d’imposition qui sont applicables en vertu de la 
présente loi à l’entité pour laquelle la clé d’allocation est déterminée ». 

3° Il est inséré entre les alinéas 2 et 3 anciens, renumérotés en paragraphes, un paragraphe 
3 nouveau, libellé comme suit : 

« (3) Lorsque le groupe d’EMN a exercé l’option visée à l’article 14 pour une juridiction 
déterminée, le taux effectif d’imposition à prendre en compte aux fins de la formule visée au 
présent article est à calculer à partir de (a) la somme des impôts pris en compte pour 
déterminer le taux effectif d’imposition dans cette juridiction en application des règles de l’impôt 
national complémentaire qualifié de cette juridiction, et des impôts constatés en application de 
cet impôt national complémentaire qualifié, et après considération de la limite visée au 
paragraphe 2, cinquième phrase, (b) divisée par le revenu retenu en application de cet impôt 
national complémentaire qualifié. 

Lorsque le groupe d’EMN a exercé l’option visée à l’article 59, paragraphe 2, pour une 
juridiction déterminée, le taux effectif d’imposition à prendre en compte aux fins de la formule 
visée au présent article est le taux effectif d’imposition simplifié, tel que calculé en application 
de l’article 59, paragraphe 1er, lettre e). 

Pour toute autre juridiction pour laquelle le groupe d’EMN n’est pas tenu de calculer un taux 
effectif d’imposition en application des règles de la présente loi, le taux effectif d’imposition à 
prendre en compte est celui calculé en application de l’article 59, paragraphe 2, alinéa 1er, 
lettre b). Pour les besoins du calcul du taux effectif d’imposition prévu à la phrase précédente, 
le « résultat avant impôt » est déterminé à partir du bénéfice ou de la perte avant impôt figurant 
dans les états financiers qualifiés. 

Dans la mesure où le régime fiscal des sociétés étrangères contrôlées de type combiné 
applicable à une entité constitutive vise des revenus d’entités qui ne sont ni des entités 
constitutives, ni des entités auxquelles s’appliquent les règles de la présente loi, ci-après les 
« entités hors champ », les impôts concernés en application du régime fiscal des sociétés 
étrangères contrôlées de type combiné sont affectés aux entités hors champ, en application 
de la formule visée à l’alinéa 1er. La clé d’allocation de ces entités hors champ situées dans 
une juridiction est à déterminer en retenant à cet effet le taux effectif d’imposition de cette 
juridiction, déterminé en application des règles du paragraphe 2 et du présent paragraphe, 
alinéas 1er à 3, pour les entités qui sont situées dans la même juridiction et pour lesquelles le 
montant agrégé le plus élevé du revenu attribuable de l’entité au sens du paragraphe 1er a été 
calculé. Lorsque les entités hors champ sont situées dans une juridiction pour laquelle aucun 
taux effectif d’imposition n’est calculé en vertu des règles du paragraphe 2 ou du présent 
paragraphe, alinéas 1er à 3, le taux effectif d’imposition pour ces entités hors champ situées 
dans la même juridiction est déterminé sur base du montant agrégé des revenus et impôts 
attribuables à ces entités dans leurs états financiers dans la mesure où ces revenus et impôts 
sont pris en compte par le régime fiscal des sociétés étrangères contrôlées de type combiné. 
La clé d’allocation des entités hors champ, déterminée en vertu du présent alinéa, est incluse 
dans la somme des clés d’allocation aux fins de la formule visée au paragraphe 1er. ». 

4° A l’ancien alinéa 3, devenu le paragraphe 4, la deuxième phrase est supprimée. 

Art. 18. 

L’article 59 de la même loi est modifié comme suit : 
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1° Au paragraphe 1er, lettre c), sous iii), le point-virgule est remplacé par un point, et il est 
inséré un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit : 

« Des états financiers visés aux points i) ou ii) d’une entité constitutive acquise ne sont pas 
considérés comme des états financiers qualifiés si ces états financiers incluent des 
ajustements attribuables à la comptabilisation selon la méthode de l’acquisition. La phrase qui 
précède ne s’applique pas si i) le groupe d’EMN ou le groupe national de grande envergure a 
déposé pour chacune des années fiscales commençant après le 31 décembre 2022 une 
déclaration CBC qualifiée qui a été préparée sur base des états financiers de l’entité 
constitutive acquise incorporant ces ajustements attribuables à la comptabilisation selon la 
méthode de l’acquisition, à moins que la prise en compte de ces ajustements dans les états 
financiers de l’entité constitutive acquise n’ait été imposée postérieurement par une règle 
locale, et que ii) toute réduction du revenu de l’entité constitutive acquise attribuable à une 
dépréciation de l’écart d’acquisition en relation avec une transaction conclue après le 30 
novembre 2021 est réintégrée au résultat avant impôt pour les besoins de l’application de la 
condition visée au paragraphe 2, alinéa 1er, lettre b), pour autant qu’aucune reprise des impôts 
différés passifs ou aucune reconnaissance ou augmentation des impôts différés actifs en lien 
avec la dépréciation de l’écart d’acquisition n’ait été enregistrée dans les états financiers, et 
pour les besoins de l’application de la condition visée au paragraphe 2, alinéa 1er, lettre c) ; ». 

2° Au paragraphe 1er, lettre d), première phrase, les termes « ou, pour un groupe national de 
grande envergure, le bénéfice ou la perte avant impôt des entités constitutives du groupe tel 
que déclaré dans les états financiers qualifiés » sont remplacés par les termes « ou des entités 
constitutives d’un groupe national de grande envergure qui sont situées dans une juridiction ». 

3° Le paragraphe 2 est complété par un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit : 

« Afin de vérifier si les conditions visées aux lettres a) à c) sont remplies : 

a) les données qui sont utilisées à cet effet au niveau d’une entité constitutive doivent provenir 
des mêmes états financiers qualifiés, à l’exception du montant des impôts différés en lien avec 
le résultat avant impôt de l’entité constitutive qui est reflété uniquement dans les états 
financiers consolidés, lequel montant tel que reflété dans ces états financiers consolidés est à 
prendre en compte ; 

b) les données qui sont utilisées à cet effet au niveau de toutes les entités constitutives d’un 
même groupe d’EMN ou d’un même groupe national de grande envergure qui sont situées 
dans une même juridiction, à l’exception de celles concernant les entités constitutives 
d’importance relative et les établissements stables, doivent provenir du même type d’états 
financiers qualifiés, à savoir soit toutes des états financiers utilisés pour l’établissement des 
états financiers consolidés de l’entité mère ultime, soit toutes des états financiers distincts de 
chaque entité constitutive ; 

c) aucun ajustement des données figurant dans les états financiers qualifiés ou des données 
figurant dans la déclaration CBC qualifiée ne peut être effectué à cet effet, sauf si une 
disposition du présent article requiert un tel ajustement ; 

d) un paiement entre entités constitutives du même groupe d’EMN ou du même groupe 
national de grande envergure qui est enregistré comme un revenu dans les états financiers 
qualifiés du bénéficiaire du paiement et comme une dépense dans les états financiers qualifiés 
du payeur, est à prendre en compte dans le chiffre d’affaires total et le résultat avant impôt du 
bénéficiaire, nonobstant le traitement de ce paiement en vertu des règles fiscales locales 
applicables dans la juridiction du bénéficiaire ou du payeur ou en vertu des règles en matière 
de déclaration pays par pays applicables pour établir la déclaration CBC qualifiée ; 
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e) dans le cas des groupes qui tombent dans le champ d’application de la présente loi tout en 
n’étant pas tenus de déposer une déclaration CBC qualifiée, les données à prendre en compte 
à cet effet sont celles qui auraient été déclarées dans une déclaration CBC qualifiée si le 
groupe en question avait été tenu de soumettre une telle déclaration en application de règles 
en matière de déclaration pays par pays ; 

f) dans le cas d’un établissement stable, et si des états financiers qualifiés au niveau de 
l’établissement stable ne sont pas disponibles, la part du chiffre d’affaires et du résultat avant 
impôt de l’entité principale, qui est attribuable à cet établissement stable, sur base des 
données élaborées par l’entité principale pour l’établissement stable, est attribuée à 
l’établissement stable. La charge d’impôt sur le revenu d’un établissement stable dans la 
juridiction où est situé cet établissement stable est affectée uniquement à cette juridiction ; 

g) les impôts qui sont payés par une entité propriétaire de titres d’une entité constitutive ou par 
une entité principale, en application d’un régime fiscal des sociétés étrangères contrôlées ou 
d’un régime fiscal visant à imposer les établissements stables ou les entités hybrides, et qui 
se rapportent à une entité constitutive, un établissement stable ou une entité hybride étant 
situés dans une juridiction pour laquelle le régime de protection transitoire en matière de 
déclaration pays par pays ne s’applique pas, sont affectés à la juridiction où est située l’entité 
propriétaire de titres ou l’entité principale ; et 

h) le montant de l’exclusion de bénéfices liée à la substance est à calculer en tenant compte 
de l’article 54. ». 

4° Au paragraphe 4, première phrase, les termes « comme s’il s’agissait d’entités constitutives 
d’un groupe d’EMN distinct ou d’un groupe national de grande envergure distinct » sont 
supprimés et il est ajouté une deuxième phrase nouvelle entre la première phrase et l’ancienne 
deuxième phrase, libellée comme suit : 

« Afin de vérifier si les conditions visées au paragraphe 2, alinéa 1er, lettres a) à c), sont 
remplies, une coentreprise et les entités faisant partie d’un même groupe de la coentreprise 
sont respectivement considérées comme situées dans des juridictions distinctes de celle où 
sont situées les entités constitutives du groupe d’EMN ou du groupe national de grande 
envergure. ». 

5° L’article est complété par un paragraphe 11 nouveau, libellé comme suit : 

« (11) Aux fins de vérifier l’éligibilité au présent régime de protection d’une juridiction dans 
laquelle les entités constitutives d’un groupe d’EMN ou d’un groupe national de grande 
envergure sont situées, une dépense, une perte ou un montant d’impôt, qui résultent d’un 
accord d’arbitrage hybride conclu ou modifié après le 18 décembre 2023 dans le but d’obtenir 
le bénéfice du présent régime de protection, ne sont pas pris en considération dans la 
détermination du résultat avant impôt et du montant de la charge d’impôt sur le revenu pour 
cette juridiction. 

Un accord d’arbitrage hybride est : 

a) un accord aboutissant à une déduction sans inclusion. Un accord aboutissant à une 
déduction sans inclusion est un accord au titre duquel une entité constitutive accorde 
un crédit, ou met à disposition des fonds sous une autre forme, à une autre entité 
constitutive, qui aboutit à une prise en compte d’une dépense ou d’une perte au niveau 
des états financiers d’une entité constitutive, sans que cela ne se traduise par un 
accroissement proportionnel du revenu dans les états financiers de l’autre entité 
constitutive, ci-après « contrepartie », ou qu’il ne puisse raisonnablement être attendu 
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que la contrepartie reconnaisse un accroissement proportionnel du revenu imposable 
pendant la durée d’application prévue de l’accord. Un accord n’est pas un accord 
aboutissant à une déduction sans inclusion dans la mesure où la dépense ou la perte 
en question est uniquement en relation avec l’émission de fonds propres additionnels 
T1. Un accroissement proportionnel du revenu imposable n’est pas caractérisé i) 
lorsque le montant inclus dans le revenu imposable est compensé par des attributs 
fiscaux en lien avec un ajustement de valeur ou de reconnaissance comptable, ni ii) 
lorsque le paiement qui donne lieu à la dépense ou à la perte donne également lieu à 
une déduction ou une perte à des fins fiscales locales d’une entité constitutive qui est 
située dans la même juridiction que la contrepartie, sans être pris en compte en tant 
que dépense ou perte aux fins de la détermination du résultat avant impôt pour cette 
juridiction ;  

b) un accord aboutissant à une double prise en compte de pertes. Un accord
aboutissant à une double prise en compte de pertes est un accord qui aboutit à ce
qu’une dépense ou une perte soit prise en compte dans les états financiers d’une entité
constitutive, et que i) cette dépense ou cette perte soit également incluse dans les états
financiers d’une autre entité constitutive, ou que ii) cet accord donne lieu à une
déduction à des fins fiscales au niveau d’une autre entité constitutive dans une autre
juridiction. Un accord n’est pas un accord aboutissant à une double prise en compte
de pertes sous i) dans la mesure où la dépense ou la perte en question est compensée
par des revenus qui sont inclus dans les états financiers des deux entités constitutives.
Un accord n’est pas un accord aboutissant à une double prise en compte de pertes
sous ii) dans la mesure où la prise en compte de la dépense ou perte en question est
compensée par un revenu qui est inclus à la fois dans les états financiers de l’entité
constitutive qui enregistre la dépense ou la perte et dans le revenu imposable de l’entité
constitutive qui déduit cette dépense ou perte. En cas d’accord aboutissant à une
double prise en compte de pertes sous i), et lorsque toutes les entités constitutives qui
ont inclus la dépense ou la perte en question dans leurs états financiers sont situées
dans la même juridiction, un ajustement, en vertu de l’alinéa 1er, du résultat avant impôt
pour cette juridiction n’est pas à effectuer concernant la dépense ou la perte d’une de
ces entités constitutives ; ou

c) un accord aboutissant à une double prise en compte d’une charge d’impôt. Un
accord aboutissant à une double prise en compte d’une charge d’impôt est un accord
qui aboutit à ce que plus d’une entité constitutive inclut le même montant de charge
d’impôt i) dans son montant ajusté des impôts concernés ou ii) dans son montant
d’impôts concernés simplifiés, sauf si cet accord résulte aussi dans l’inclusion du
revenu correspondant à la charge d’impôt dans les états financiers de chaque entité
constitutive concernée. Un accord n’est pas un accord aboutissant à une double prise
en compte d’une charge d’impôt pour la seule raison que la détermination du taux
effectif d’imposition simplifié ne requiert pas d’ajustements pour une charge d’impôt qui
serait affectée à une autre entité constitutive aux fins de la détermination du montant
ajusté des impôts concernés. ».

Art. 19. 

La présente loi produit ses effets à partir des années fiscales commençant à partir du 31 
décembre 2023. 
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Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 19 décembre 2024

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler
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